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ART. 11 N° 603

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 mai 2013 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE - (N° 1042) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 603

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 11

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« en maintenant une recherche fondamentale de haut niveau ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réponse aux défis sociétaux doit s’appuyer sur une recherche fondamentale de haut niveau.


